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2. Other organs of the United Nations 
and specialized agencies, which may at any 
time be so authorized by the General AB- 
sembly, may also request advisory opinions 
of the Court on legal questions arising within 
the scope of" their activities. 

CHAPTER XV 

THE SECRETARIAT 

Article 97 
The Secretariat shall comprise a Secre- 

tary-General and such staff as the Organi- 
zation may require. The Secretary-General 
shall be appointed by the General Assembly 
upon the recommendation of the Security 
Council. He shall be the chief administrative 
officer of the Organization. 

Article 98 
The Secretary-General shall act in that 

capacity in all meetings of the General As- 
sembly, of the Security Council, of the Eco- 
nomic and Social Council, and of the Trustee- 
ship Council, and shall perform such other 
functions as are, entrusted to him by these 
organs. The Secretary-General shall make 

. an annual report to the General Assembly 
on the work of the Organization.. 

Article 99 
The Secretary-General may bring to the 

attention of the Security Council any matter 
which in his opinion may threaten the 
maintenance of international peace and se- 
curity. - 

Article 100 
1. In the performance of their duties 

the Secretary-General and the staff shall 
not seek or receive instructions from any 
government or from any other authority 
external to the Organization. They shall re- 
frain from any action which might reflect 
on their position as international officials 
responsible only to the Organization. - 

2. Tous autres organes de l'Organisa- 
tion et institutions spécialisées qui peuvent, 
à un moment quelconque, recevoir de l'As- 
semblée Générale une autorisation à cet effet, 
ont également le droit de demander à la Cour 
des avis consultatifs sur des questions juri- 
diques qui se poseraient dans le cadre de leur 
activité. 

CHAPITRE XV 

SECRETARIAT 

Article 97 
Le Secrétariat comprend un Secrétaire 

Général et le personnel que peut exiger 
l'Organisation. Le Secrétaire Général est 
nommé par l'Assemblée Générale sur recom- 
mandation du Conseil de Sécurité. Il est le 
plus haut fonctionnaire de l'Organisation. 

Article 98 
Le Secrétaire Général agit en cette qua- 

lité à toutes les réunions de l'Assemblée 
Générale, du Conseil de Sécurité, du Conseil 
Economique et Social et du Conseil de 
Tutelle. Il remplit toutes autres fonctions 
dont il est chargé par ces organes. Il présente 
à l'Assemblée Générale un rapport annuel sur 
l'activité (de l'Organisation. 

Article 99 
J  Le Secrétaire Général peut attirer l'at- 

tention du Conseil de Sécurité sur toute 
affaire qui, à son avis, pourrait mettre en 
danger le maintien de la paix et de la sécurité > 
internationales. , 

Article 100 
1. Dans l'accomplissement de leurs de- 

voirs, le Secrétaire Général et le personnel 
ne solliciteront ni n'accepteront d'instruc- 
tions d'aucun gouvernement ni d'aucune 
autorité extérieure a, l'Organisation. Ils 
s'abstiendront de tout acte incompatible 
avec leur situation de fonctionnaires inter- 
nationaux et ne sont responsables qu'envers 
l'Organisation. 


